
Fiche identité association 
 
Nom 
Association Réseau PREvention 
VIolence et Orientation Santé 
(dite réseau PREVIOS) 
 
 
 
Coordonnées 

Réseau PREVIOS, 

Chez Mme LE NIR 

6 rue Pétrarque 

31000 TOULOUSE 

Tél : 05 61 14 56 13 

Port : 06 38 26 78 22 

Fax : 05 31 60 38 10 

preventionviolence@yahoo.fr 

assocprevios.secretariat@yahoo.fr 

www.reseauprevios.fr 
Date de création 
 
17 juillet 2006 
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Public et zones d’interventions différenciées 
 
Zone : Région Midi-Pyrénées 
 
Public :  

- Les professionnels face aux violences 
- Information du grand public sur les prises en charge existantes 

 
Nos actions  
• Rencontres-débat  
• Sensibilisations / Animation de groupe de pairs  
• Formations  
• Accompagnement de projets  
• Diffusion d’information (lettre d’information gratuite)  
• Partage d’expérience (journées d’échange)  



Les institutions trouveront là une façon d’accompagner les professionnels 
susceptibles d’être mis en difficulté par la répétition des sollicitations ou par les 
comportements paradoxaux des personnes en situation de violence. 
 
Missions : 
 
L’association dite « réseau PREVIOS » a pour missions :  
 
1°) L’amélioration de l’accueil des victimes et des  auteurs de violence par le 
développement d’une prise en charge pluridisciplinaire au sein de consultations 
spécialisées. Il s’agit de développer pour ces personnes : le dépistage, l’accueil, 
l’évaluation globale et l’orientation concertée ; les connaissances sur leur situation 
globale (situation de santé, juridique, sociale, économique, professionnelle…). 
 
2°) L’animation d’un réseau régional de prise en ch arge sanitaire des victimes et des 
auteurs en articulation avec les dimensions judiciaires et sociales : Sensibilisation, 
formation et implication des professionnels sur les thématiques du dépistage, de 
l’accueil, de l’évaluation globale et de l’orientation concertée ; développement de 
référentiels régionaux. 
 
Projet de l’Association :  
 
Objectifs de nos actions  
• Mieux faire connaître :  
- l’ampleur du phénomène des violences,  
- les mécanismes et processus de la violence,  
- les conséquences sur la santé des violences,  
- l’état de la législation guidant l’action.  
• Mieux appréhender :  
- ses représentations et émotions sur ce thème,  
- son rôle en tant que professionnel,  
- les types de réponses qui peuvent être apportées en partenariat.  
• Faire identifier sur cette thématique ;  
- les modalités de prévention,  
- les conditions du dépistage,  
- les messages clé aux protagonistes,  
- le réseau de prise en charge existant.  
• Accompagner la création de consultations pluridisciplinaire de prévention de la 
violence dans les différents départements de la région  
• Dans la mesure du possible, réaliser ces actions en interdisciplinarité  
en y associant les champs sanitaire, social et judiciaire visant à : 

- La bientraitance des publics accueillis 
- L’évaluation globale des situations 

 
 
 
 


